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Aire d’affichage principale 

BUG KILL BED BUG®  

DOMESTIQUE  

  

Ce produit doit être utilisé pour supprimer les fourmis, punaises de lit, blattes, perce-oreilles, 
araignées, cloportes, lépismes argentés, puces du chien & du chat et tiques du chien à l’intérieur 

des bâtiments. 

 

POUR USAGE INTÉRIEUR  

  

PRINCIPE ACTIF :  

Perméthrine ... 0,25%   

   N° REG. 31178 P. C. P. ACT    

LIRE L’ETIQUETTE AVANT UTILISATION   

TENIR HORS DE PORTÉE DES ENFANTS  

   

Jesmond Holding AG, Baarerstrasse 8, Zug 6300, Switzerland   
 

AGENT : Nortek Inc., 4 Sulkara Court, Toronto ON, M4A 2G9 
866-670-2958 

  
  

CONTENU NET : 375 ml – 3 L 
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Aire d’affichage secondaire 

MODE  D’EMPLOI : BIEN AGITER AVANT UTILISATION.   
 
Dans la zone d’application, pour améliorer l’efficacité du produit, appliquer celui-ci directement 
sur l’organisme nuisible ciblé, dans la mesure du possible. Observer de bonnes pratiques 
sanitaires pour prévenir la réinfestation.  
 
Restrictions :  
NE PAS contaminer les aliments destinés à la consommation humaine ou animale, ni l’appliquer 
sur des surfaces pouvant entrer en contact avec des aliments destinés à la consommation 
humaine ou animale.  
NE PAS appliquer sur des personnes, des animaux de compagnie, des animaux d’élevage ou des 
sources d’électricité. 
NE PAS appliquer sur les meubles (sauf les bibliothèques et les meubles de rangement), les 
matelas, le linge de maison, les jouets ou les vêtements.  
NE PAS appliquer ce produit au-dessus de la tête ni dans les endroits confinés (p. ex. greniers, 
vides sanitaires, petites salles de rangement et placards). 
Aérer les sites après leur traitement en ouvrant les portes et les fenêtres ou encore en utilisant 
des ventilateurs au besoin pour faciliter la circulation de l’air. 
NE PAS appliquer ce produit si des personnes, des animaux de compagnie ou des animaux 
d’élevage sont présents, ni permettre aux personnes, aux animaux domestiques, ni aux animaux 
d’élevage de pénétrer dans les sites traités avant que le produit pulvérisé n’ait séché. 
NE PAS laisser le brouillard de pulvérisation s’égoutter ni dériver vers des surfaces non ciblées. 
NE PAS appliquer sous forme de pulvérisation d’ambiance ni dans le cadre d’un traitement 
généralisé. 
 
Comment appliquer : 
NE PAS APPLIQUER SOUS FORME DE PULVÉRISATION D’AMBIANCE NI DANS LE CADRE D’UN 
TRAITEMENT GÉNÉRALISÉ. 
Appliquer dans le cadre d’un traitement des fissures et des crevasses ou d’un traitement localisé 
seulement.  
Un traitement localisé consiste à appliquer le produit sur une superficie de moins de 0,2 m2. Les 
sites des traitements localisés ne doivent pas se toucher. La surface totale des traitements 
localisés doit être inférieure à 10 % de la superficie totale d’une pièce. Le traitement des fissures 
et des crevasses consiste à appliquer directement le produit dans les petites ouvertures qui 
s’observent à la surface d’une structure. Il ne comprend pas le traitement des surfaces exposées. 
Les ouvertures étroites se trouvent généralement à l’emplacement des joints de dilatation, aux 
points d’entrée des services publics et le long des plinthes et des moulures. 
 
Instructions concernant l’application à l’intérieur des bâtiments : 
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Pour supprimer les punaises des lits : NE PAS appliquer sur les matelas, les têtes et pieds de lit ou 
les meubles. Appliquer sur les surfaces internes des bâtiments, y compris dans les fissures et les 
crevasses des murs, des planchers et des plafonds; le long des plinthes et des moulures et en 
arrière de celles ci; et sur des parties localisées des murs et des planchers en arrière des meubles 
(p. ex. lits, tables de chevet). Démonter les lits, vaporiser tous les joints. Pour accroître l’efficacité 
du produit, l’appliquer directement sur les punaises des lits dans la mesure du possible. Le 
traitement peut être répété après 7 jours uniquement si l’infestation persiste ou réapparaît. 
 
Pour supprimer les fourmis, les blattes, les perce oreilles, les lépismes argentés, les cloportes, 
les araignées : Traiter à fond les surfaces internes des bâtiments, y compris dans les fissures et les 
crevasses des murs, des planchers et des plafonds; le long des plinthes et en arrière de celles ci; 
autour des tuyaux et des réservoirs d’eau; sur les murs et les planchers en arrière et en dessous 
des électroménagers (p. ex. réfrigérateurs, cuisinières) et des meubles (p. ex. étagères, tiroirs, 
armoires, unités de rangement); autour des éviers, des drains et des conduites; autour des 
poubelles; autour des fondations intérieures; dans des zones localisées autour des poubelles; sur 
des parties localisées de planchers et de couvre planchers; et aux points d’entrée (p. ex. autour 
des fenêtres et des portes). Dans le cas des lépismes argentés, pulvériser aussi les fissures et les 
crevasses dans les bibliothèques. Avant le traitement, retirer tous les objets des bibliothèques où 
des livres, des vêtements, des jouets, des serviettes et d’autres objets sont entreposés. Dans le 
cas des fourmis, pulvériser aussi les pistes, les nids et aux points d’entrée.   
Le traitement peut être répété après 7 jours uniquement si l’infestation persiste ou réapparaît. 
 
Pour supprimer les puces et les tiques sanguines: NE PAS appliquer sur les meubles, les matelas, 
le linge de maison, les jouets ou les vêtements. Pulvériser les zones infestées telles que la literie 
des animaux de compagnie et les endroits de repos, près des fissures et les crevasses des murs et 
des planchers, le long des plinthes et en arrière de celles-ci, sur les cadres de fenêtre et de porte, 
et sur des parties localisées de planchers et de couvre planchers. La literie des animaux de 
compagnie peut être traitée avec ce produit et être remplacée par une literie fraîche et propre 
après le traitement des autres endroits indiqués sur l’étiquette. Le traitement peut être répété 
après 7 jours uniquement si l’infestation persiste ou réapparaît. 
NE PAS PULVÉRISER CE PRODUIT SUR LES ANIMAUX DE COMPAGNIE. NE PAS UTILISER SUR LES 
HUMAINS.  
 
MISES EN GARDE : TENIR HORS DE PORTÉE DES ENFANTS. Ne pas placer dans l’eau chaude ou 
près de radiateurs, cuisinières ou autres sources de chaleur. Ne pas conserver à des températures 
supérieures à 50°C (122 °F). Retirer les animaux de compagnie et les oiseaux et recouvrir les 
aquariums de poissons avant l’applications du produit. Dans les foyers ou maisons, ranger ou 
recouvrir tout aliment et ustensile de cuisine exposé avant de procéder à la pulvérisation. Après 
l’utilisation, laver toutes les surfaces pouvant entrer en contact avec des aliments. Éviter tout 
contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Éviter d’inhaler la pulvérisation. Se laver après  
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l’utilisation. Conserver à l’abri du gel.   
  
PREMIERS SOINS : EN CAS D’INGESTION, appeler un centre antipoison ou un médecin 
immédiatement pour obtenir des conseils sur le traitement. Faire boire un verre d’eau à petites 
gorgées si la personne empoisonnée est capable d’avaler. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu 
le conseil de procéder ainsi par le centre antipoison ou le médecin. Ne rien administrer par la 
bouche à une personne inconsciente 
  
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU OU LES VÊTEMENTS, enlever tous les vêtements contaminés. 
Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre 
antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  
 
EN CAS D’INHALATION, déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire 
pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de préférence le 
bouche-à-bouche, si possible. Appeler un centre antipoison ou un médecin pour obtenir des 
conseils sur le traitement.   
  
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX, garder les paupières écartées et rincer doucement et 
lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes 
au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil. Appeler un centre antipoison ou un médecin 
pour obtenir des conseils sur le traitement.   
  
Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro 
d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale.  
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES: Administrer un traitement symptomatique.  
  
ELIMINATION : lorsque le contenant est vide, jeter avec les ordures ménagères.   


